
 Du registre aux délibérations du  
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

    
  

 
Administration Communale Séance du  24 juin 2013.- 
 
            de     

  

M O R L A N W E L Z 
 ORDRE  DU  JOUR : 
Réf CC/13/06/067a/PTh 

 
67a.- KPN Group Belgium et Mobistar – Construction d’une nouvelle 
station de télécommunication rue E. Solvay - Recours éventuel au 
Conseil d’Etat.- 
 
 Sont présents M. MOUREAU Christian, Bourgmestre 
– Président, Mme INCANNELA Josée, MM. DEVILLERS François, ALEV 
Nebih, DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA Gerardo, Echevins, M. 
FACCO Giorgio, Président de Cpas, M. FAUCONNIER Jacques, 
MAIRESSE Marceau, HUIN Michel, Mmes GONZALEZ-MOYANO Astrid, 
MATYSIAK Carine, Mme VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-
Marie, SCHEIRELINCK Frédéric, Mme PERNIAUX Cynthia, MM. 
ABDELOUAHAD Mustapha, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, 
BONNECHERE Thierry, CHIAVETTA Salvatore, Mme CHAPELLE Audrey, 
Conseillers communaux et M. BURION Michel, Secrétaire communal. 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
notamment ses articles L 1123-23, 7° et L 1242-1 ; 
 

Vu la décision d’octroi du permis d’urbanisme prise par le 
Fonctionnaire délégué de la Région wallonne en date du 26 octobre 2012 
pour la construction d’une nouvelle station de télécommunication  par 
KPN Group Belgium ; 
 

Vu la décision du Collège communal du 05 novembre 2012 
d’introduire un recours au Gouvernement wallon contre la décision 
susmentionnée ;  
 

Considérant l’argumentation reprise dans la motivation du Collège 
communal pour introduire le recours précité ; 
 

Considérant que le Gouvernement wallon ne s’est pas prononcé 
dans le délai de trente jours à dater de la réception de l’envoi 
recommandé contenant rappel ; 
 

Considérant dès lors, qu’en vertu de l’article 127 § 6 du Code 
wallon de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et du patrimoine, 
la décision du Fonctionnaire délégué, contre laquelle le recours a été 
introduit, est confirmée ; 
 

Considérant, par conséquent, que les motivations du Collège 
communal énoncées pour le recours au Gouvernement wallon n’ont pas 
été prises en compte et restent dès lors d’actualité ; 
 



 DECIDE, à l’unanimité :  
 
D’introduire un recours en annulation de la décision susmentionnée 
auprès du Conseil d’État et de charger le Collège communal de désigner 
un avocat pour introduire ce recours et rédiger le mémoire à déposer 
conformément au prescrit légal. 
 
 

En séance, jour que dessus. 
PAR LE CONSEIL : 

Le Secrétaire communal, Le Président, 
 (s) M. BURION. (s) Ch. MOUREAU. 
 

POUR EXTRAIT CONFORME : 
Le Secrétaire communal,                 Le Bourgmestre f.f, 


